
 

Département fédéral de la défense,de la protection de la population et 
des sports DDPS 

armasuisse 
Office fédéral de topographie swisstopo 

 

 
 Office fédéral de topographie swisstopo 

Direction fédérale des mensurations cadastrales 
Seftigenstrasse 264, 3084 Wabern, 
Tél. +41 31 963 23 03, Fax +41 31 963 22 97 
infovd@swisstopo.ch 
www.swisstopo.ch / www.cadastre.ch    

1/2 
 
 

 
Aux services cantonaux du cadastre 
 

 

Référence: 2101-05 
Dossier traité par: Markus Sinniger 
Wabern, le 15 septembre 2008 

D+M Express no 2008 / 04 
Règles pour la mise à jour des objets projetés 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Suite au voeu exprimé par le comité de la CSCC et conformément à l’objectif de la «Fixation 
de règles pour la mise à jour des objets projetés» inscrit dans la stratégie de la mensuration 
officielle (MO) 2008 - 2011, nous nous permettons de vous poser les questions suivantes: 
  
 

Canton …………………………………………….. 

Questions Non En cours 
d'élabo-
ration 

Oui, une 
solution 
définitive 
existe 

Remarque 

Le système d’annonce et le levé des 
constructions projetées dans les 
couches d’information de la couver-
ture du sol (CS) et des objets di-
vers (OD) sont ils déjà organisés? 

      Au cas où une so-
lution définitive 
pour l’organisation 
du système 
d’annonces existe: 
à quel moment 
s’effectue le levé 
dans la MO? 
 
……………………. 
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Questions Non En cours 
d'élabo-
ration 

Oui, une 
solution 
définitive 
existe 

Remarque 

Existe-t-il déjà des exigences tech-
niques pour des bâtiments projetés 
dans les couches d’information CS 
et OD? 

        

Existe-t-il déjà des règles concer-
nant le financement ou le dédom-
magement relatifs à l’exécution de 
la mise à jour pour des construc-
tions projetées dans les couches 
d’information CS et OD? 

        

Le système d’annonce et le levé des 
adresses des bâtiments sont-ils 
déjà organisés? 

      Au cas où une so-
lution définitive 
pour l’organisation 
du système 
d’annonces existe: 
à quel moment 
s’effectue le levé 
dans la MO? 
 
……………………. 
 

Existe-t-il déjà des règles concer-
nant le financement ou le dédom-
magement relatifs à l’exécution de 
la mise à jour pour des adresses de 
bâtiments projetées? 

        

 
Dans un premier temps, vos réponses nous donneront un aperçu de la situation actuelle. Il 
s’agira, lors d’une seconde phase, de s'inspirer des solutions déjà en place. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. Dès que nous serons en possession des ré-
ponses de tous les cantons, nous vous informerons par courriel du résultat de la présente 
enquête. 
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